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SOCIETE SOCIETE « AFEX FAIR TRADE LIMITED » en abrégé « AFTL »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY RIVIERA

GOLF, A PROXIMITÉ DU ROND POINT MEL THEODORE.

DANS L'IMMEUBLE BRANDON&MCAIN #3., Lot 335, Ilot 16

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 27/03/2023, et
enregistrés au CEPICI le 05/04/2023, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « AFEX FAIR TRADE LIMITED » en

abrégé « AFTL »

Dénomination :

Le négoce d’intrants et de produits agricoles.
La fourniture de prestation agro-industrielle en

vue d’offrir des services techniques, financiers, de
conseils et de gestion tout au long de la chaîne de valeur
agricole.

L’importation, l’exportation, l’achat, la vente, la
production, la préparation, l’amélioration, la conservation
et le négoce de toutes sortes de produits agricoles.

La fourniture de service de gestion et de
consultance pour la sauvegarde et l’amélioration des
investissements des sociétés ou à toutes autres fins.

L’investissement, souscription, achat, acquisition
et détention de titres, d’action, d’obligations et autres
valeurs mobilières de sociétés et organismes publics.

Et plus généralement toutes opérations
commerciales, industrielles, financières, se rattachant
directement ou indirectement, en totalité ou en partie, à
l'objet ci¬-dessus spécifié ou à tous objets similaires,
connexes ou susceptibles d'en favoriser la réalisation.

Le tout directement ou indirectement, pour son
compte ou pour le compte de tiers, soit seule soit avec
des tiers, par voie de création de société nouvelle, d’
apport, de commandite, de souscription, d’achat de titres
ou droits sociaux, de fusion, d’alliance.

Objet :



Les objets spécifiés dans le présent article sont
considérés comme des objets indépendants, par
conséquent, ne sont en aucun cas limités ou restreints
(sauf indication contraire expresse) par référence ou
déduction des termes de tout autre paragraphe ou du
nom de la société. Mais peuvent être réalisés d'une
manière aussi complète, aussi ample et interprétés dans
un sens aussi large que si chacun desdits paragraphes
définissait l’article de l’objet social d'une société séparée
et distincte.

64,000,000 F CFA divisé en (12800.0) Parts
Sociales de Dix Mille (5,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 12800 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY RIVIERA
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Siège social

M BALOGUN AYODEJI OLALEYE (GÉRANT), M
ADEOYE MOBOLADJI OLUWATOMI (GÉRANT), M ADESUYI
ADEKUNLE GBEMIGA (GÉRANT), M AKINTUNDE AKINYINKA
DAVID (GÉRANT)

Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2023-B13-05284 du 16/05/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :
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